
Ecole André Léo de Champagné Saint-Hilaire  

Compte-rendu du 2ème Conseil d’école – 2 mars 2023  - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Présents :      Mr Bosseboeuf (Maire), Mme Sorton (Adjoint chargé des affaires scolaires) 

  Mme Guignard, Déléguée Départementale de l’Education Nationale  

Mmes Glize, Chambard, Bardet (enseignantes)  

Mmes Bonnin, Oble Berjji , Souil (parents d’élèves) 

 Excusés : Mme Castel (Inspectrice de circonscription), Mmes Ranger et Gautier (parents d’élèves), Mme 

Chaigneau (enseignante) 

 

Approbation du compte-rendu du conseil d’école du 8 novembre 2022.   

 

1) EFFECTIFS   

*Points sur les effectifs 2022/2023 

▪ TPS- PS - MS : 2 + 7 +11 = 20 élèves  

▪ GS – CP : 13 + 12 = 25 élèves. Une arrivée prévue en GS en mai. 

▪ CE1 – CE2 : 14 + 6 = 20 élèves, dont une inclusion. Une arrivée prévue en CE1 en mai. 

▪ CM1 – CM2 : 16 + 13 = 29 élèves dont six inclusions 

Soit 94 élèves (dont 7 inclusions). Il faut ajouter 2 arrivées en fin d’année ce qui montera les effectifs à 96.  

*Prévision des effectifs de la prochaine rentrée scolaire 2023/2024 

 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

14 7 11 14 12 14 6 16 

94 élèves (dont 3 inclusions présentes) + 4 élèves de l’ITEP soit 98 élèves. 

 

2) PLAN NUMERIQUE TERRITORIAL 

La mairie de Champagné a participé au projet Transformation numérique des territoires, qui a pour objectif d’équiper 

les écoles en matériel numérique. L’Etat finance 70 % du montant.  

Grâce à ce plan l’école, a été dotée de : 

- 3 TNI 75 pouces pour les classes élémentaires et 1 TNI 65 pouces pour la classe de maternelle 

- 4 visualiseurs 

- 12 tablettes 

- 5 ordinateurs portables enseignants destinés à l’utilisation des TNI.  

L’équipe enseignante s’est déjà appropriée ce nouveau matériel et remercie la municipalité pour cet équipement de 

qualité. Elle sera formée le 13 mars par deux personnes de l’inspection académique.  

 

3) CLASSE DECOUVERTE 

Le projet initial de partir en classe de mer avec toutes les classes de l’école ne pourra se concrétiser, faute de 

moyens financiers.  

Néanmoins, les deux classes de grands, les CE et les CM partiront deux jours et une nuit les mardi 16 et mercredi 17 

mai pour « une classe faunes et fossiles ». Deux thèmes : le Bioparc de Doué la Fontaine et les habitations 

troglodytiques.  

Ordre du jour : 

• Effectifs  

• Plan numérique territorial 

• Classe découverte 

• Projets de l’année 

   Secrétaire de séance : Céline BARDET 
 



Le cout est de 112 € par enfant. Le séjour est financé grâce à l’apport important de 1100 € de l’APE, 1000 € de 

l’USEP, la vente des calendriers 750 € et l’apport des familles (54 € par enfant).  

 

4) LES PROJETS 

▪ Projet espagnol classe des CM. Intervention d’une professeure d’espagnol une fois par mois. Le projet sera 

prolongé l’an prochain à l’école et poursuivi au collège. L’objectif est de favoriser l’ouverture culturelle sur le 

monde et de sensibiliser à une langue vivante.   

▪ Festival du centre culturel La Marchoise. Visite de l’exposition par les PS/MS et GS/CP le 7 mars. 

▪ Projet « Porté disparu » dans la classe des CM. En partenariat avec l’OCCE et proposé par l’inspection 

académique.    

▪ La grande lessive le jeudi 23/03 avec l’aide de la bibliothèque municipale, sur le thème « Ma cabane est/et 

la tienne ». 

▪ Une journée au zoo. Pour les PS/MS et GS/CP à Doué la Fontaine le mardi 16 mai. Le cout par enfant est de 

32 €. Avec l’aide de l’APE, l’USEP et la vente des calendriers, une somme de 15€ sera demandée aux familles.  

▪ Projet photo classe des CE. Initiation à la photo avec une photographe professionnelle de Champagné.  

▪ Le petit tour à vélo pour les CE et CM, le mardi 13 juin. 

▪ La fête de l’école : vendredi 30 juin.    

 

Date du prochain conseil d’école : jeudi 8 juin à 18h00 

Fin du conseil à 19H00.         

           La Directrice, Mme BARDET 


